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BUREAU CTÉ DE CNES DES MONTS DE LACAUNE ET LA MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC
Place Général de Gaulle - LACAUNE

Délibération relative à Renouvellement de la convention de partenariat relative au
fonctionnement du relais petite enfance des Hauts Cantons

Séance du 11 mars 2024
Délibération n°DBC_2024_023

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents : 17
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 1

Votants: 18
- dont « pour »: 18
- dont « contre »: 0
- dont abstention: 0

Le 11 mars 2024 à 14 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes des Monts
de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 04 mars 2024, s'est réuni sous la
présidence de Daniel VIDAL à LACAUNE.

Présents : Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Alain BARTHES, Evelyne BOUSQUET,
Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Francis
CROS, Pierre ESCANDE, Michel FARENC, Denis MAFFRE, Anne-Lise SAUTEREL, Daniel VIDAL, Vincent
VIDAL

Représentés: Jim RONEZ par Daniel VIDAL

Suppléés:

Excusés: Jacques CALVET, Marie CASARES

Secrétaire de séance : André CABROL

Objet: Renouvellement de la convention de partenariat relative au fonctionnement du relais
petite enfance des Hauts Cantons

Le Relais Petite Enfances des Hauts Cantons, sous la responsabilité opérationnelle de la
Communauté de Communes Grand Orb, collectivité support, assure une mission de conseil,
d'information et d'échange entre les parents et les assistants maternels sur les communes
héraultaîses de notre territoire.

La convention liant nos deux territoires est arrivée à son terme.
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Le service est financé par :

• Le Département de l'Hérault

• La Caisse d'Allocations Familiales de l'Hérault

• les Communautés de Communes partenaires: Il est prévu que les collectivités
partenaires prennent en charge le déficit réalisé du budget au prorata du nombre
d'habitants.

Jusqu'alors, la Communauté de Communes des Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut
Languedoc n'avait jamais été sollicitée.

Pour 2024, les modalités de financement ont évolué et le budget prévisionnel s'établit comme suit:

CHARGES 1 PRODUITS
1

60 Achats 1600 70623 Prestation de service reçue 25801
de la CAF

61 AUT Autres comptes 61 1650 70626 Montant Bonus Territoire 13059
(612,615 à 619) : CTG
crédit-bail, entretien et
réparations,
assurance, études et
recherche,
divers, RRR

62AUT Autres comptes 62 (622 à 3400 743 Subventions et prestations de 8740
629) : intermédiaires, service Département
publicité, déplacements,
frais postaux et de
télécommunication,
frais bancaires

63 A Impôts et taxes liés aux 700 746 Subventions et prestations de 6318
frais de personnel service GO

64 Frais de personnel 43000 746 Subventions et prestations de 674
service CCMLHL

6811-6812 Dotations aux 2142
amortissements sur
immobilisations
incorporelles et
corporelles

TOTAL CHARGE budget CAF 52492

TOTAL CHARGE convention (+4%) 54592 TOTAL RECETTES convention 54592
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Ce budget prévisionnel inclut, comme le stipule la convention, une valorisation de 4% du budget
déclaré à la CAF. La participation de la Communauté de Communes des Monts de Lacaune et de la
Montagne du Haut Languedoc sera calculée au réel de l'exercice, soit début 2025.

Il convient de valider le projet de convention annexé à la présente délibération pour reconduire ce
partenariat et d'autoriser le Président à signer cette convention et toutes les pièces afférentes au
dossier.

Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- de valider le projet de convention annexé à la présente délibération pour reconduire ce
partenariat,

d'autoriser Monsieur le Président à signer la convention annexée à la présente délibération.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - André CABROL Le Président - Daniel VIDAL

Monts de Lacaune Montagne
du Haut Languedoc

Acte rendu exécutoire
après dépôt en
Préfecture
le~/Q!_/20~
et publié ou notifié
e 25/03/2024
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